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CABINET DU PRÉFET

DIRECTION DES SÉCURITÉS - BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION DE SÉCURITÉ

-  Arrêté préfectoral  en date du 10 avril 2020 portant autorisation d'ouverture à un public restreint d'établissements de restauration du
département du Pas-de-Calais





DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES INSTITUTIONS LOCALES ET DE L’INTERCOMMUNALITÉ

- Arrêté en date du 15 avril 2020 portant autorisation dérogatoire d'ouverture du marché alimentaire de la commune de Neuville-Saint-Vaast





DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE DE L'ECONOMIE AGRICOLE

- Arrêté en date du 14avril 2020 relatif au fauchage et au broyage de la jachère de tous terrains à usage agricole pour la campagne 2020

Article1
Le fauchage et le broyage des parcelles en jachère (hors jachères cynégétiques) sont interdits du 20 mai au30 juin. Toutefois, en cas de
montée à graines des chardons ou de prolifération anormale d'adventices, le préfet pourra à titre exceptionnel sur demande adressée à la
DDTM autoriser par dérogation individuelle dans les secteurs concernés, le fauchage ou le broyage des jachères (hors jachères cynégétiques)
durant cette période.

Article 2
Le Secrétaire général de la Préfecture,le Directeur départemental des territoires et de la mer et le délégué régional de l'Agence de servcies et
de paiement sont chargés, chacun en ce quile concerne, de l'éxécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Arras le 14 avril 2020
Pour le préfet et par délégation
Le Directeur départemental des territoires et de la mer 
SignéDenis DELCOUR

DIRECCTE HAUTS-DE-FRANCE – UNITÉ TERRITORIALE DU PAS -DE-CALAIS

- Récépissé de déclaration en date du 14 avril 2020 d’un organisme de services à la personne enregistré sous le n°  SAP/538987496  et
formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail - Entreprise « MMSERVICES » à HUMBERCAMPS (62158) – 9, Rue
Boursin

Sur proposition de M. le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE,

CONSTATE,

Qu’en application des dispositions du Code du Travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été déposée
auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de  la DIRECCTE HAUTS-DE-FRANCE  le 10  avril  2020 par  Monsieur MARION-
HOSTIEZ Jean-Yves, gérant de l’entreprise individuelle « MMSERVICES » à HUMBERCAMPS (62158) – 9, Rue Boursin.

             Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme  et le présent  récépissé de déclaration d’activité de services à
la personne  a  été  enregistré au nom de l’entreprise «  MMSERVICES  » à  HUMBERCAMPS  (62158)  –  9,  Rue Boursin sous le n°
SAP/538987496.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet d’une
déclaration modificative auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais qui modifiera le récépissé initial.

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

Activités relevant uniquement de la déclaration en mode prestataire: 

- Collecte et livraison de linge repassé 
- Conduite du véhicule de personnes ayant besoin aide temporaire (hors PA/PH) 
- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Garde enfant de plus de 3 ans 
- Livraison de courses à domicile 
- Livraison de repas à domicile 
- Petits travaux de jardinage 
- Préparation de repas à domicile 
- Soin et promenade d'animaux pour personnes dépendantes 
- Travaux de petit bricolage

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du Travail et L.
241-10 du Code de la Sécurité Sociale.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l’article R.7232-18 du code
du travail.

Toutefois, les activités nécessitant un agrément délivré par le Préfet ou une autorisation de fonctionnement délivrée par le Président du
Conseil Départemental n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou son renouvellement et/ou
l’autorisation de fonctionnement susvisée.

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.



Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Arras le 14 avril 2020
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice adjointe, 
Signé Florence TARLÉE

- Récépissé de déclaration en date du 14 avril 2020 d’un organisme de services à la personne enregistré sous le  n° SAP/880619358 et
formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail - Entreprise « DUCROCQ FABIEN » à BOMY (62960) – 160, Rue des
Marais

Sur proposition de M. le Directeur de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE,

CONSTATE,

Qu’en application des dispositions du Code du Travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été déposée
auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais de la DIRECCTE HAUTS-DE-FRANCE le 9 mars 2020 par Monsieur DUCROCQ
Fabien, micro entrepreneur à BOMY (62960) – 160, Rue des Marais.

              Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme  et le présent  récépissé de déclaration d’activité de services à
la personne  a été  enregistré au nom de l’entreprise «  DUCROCQ FABIEN » à  BOMY (62960)  – 160,  Rue des Marais sous le n°
SAP/880619358.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la déclaration,  faire l’objet d’une
déclaration modificative auprès de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais qui modifiera le récépissé initial.

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

Activités relevant uniquement de la déclaration en mode prestataire: 

- Entretien de la maison et travaux ménagers
- Petits travaux de jardinage
- Travaux de petit bricolage

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du Travail et L.
241-10 du Code de la Sécurité Sociale.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l’article R.7232-18 du code
du travail.

Toutefois, les activités nécessitant un agrément délivré par le Préfet ou une autorisation de fonctionnement délivrée par le Président du
Conseil Départemental n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou son renouvellement et/ou
l’autorisation de fonctionnement susvisée.

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Arras le 14 avril 2020
Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Pour le Directeur de l’UD 62,
La Directrice adjointe, 
Signé Florence TARLÉE



VOIES NAVIGABLES DE FRANCE – DIRECTION TERRITORIALE NORD

- Arrêté préfectoral en date du 14 avril 2020 portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées dans le cadre des projets de
doublement et d'allongement des écluses de l'axe Dunkerque-Cuinchy
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